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Développement des populations de loup et
de lynx modification de la Convention de
Berne (Mo. 10.3264)

Détention d'animaux, expérimentation animale et protection des animaux

Le parlement a beaucoup discuté de la question des grands prédateurs et de leur
régulation. Ces discussions ont fait  suite au développement des populations de loup
et de lynx dans le pays. Le Conseil des Etats a ainsi adopté par 18 voix contre 13 une
motion Fournier (pdc, VS) chargeant le gouvernement de négocier une modification de
la Convention de Berne pour permettre à la Suisse d’exprimer une réserve afin de
considérer le loup comme une espèce pouvant être chassée. L’objectif est de prévenir
ses nuisances sur les autres espèces, sur les animaux de rente, sur les autres biens ainsi
que sur les activités cynégétiques et touristiques. Dans le cas où la modification de la
Convention serait refusée par les autres Etats, la motion charge le gouvernement de
dénoncer la Convention afin de formuler des réserves lors d’une nouvelle adhésion. Le
motionnaire a prédit une dispersion en meute du loup en Suisse et a insisté sur le fait
que les mesures envisageables de protection et de prévention sont coûteuses,
irréalisables et non adaptées au loup. Le Conseil fédéral a recommandé de rejeter la
motion estimant une dénonciation disproportionnée pour réguler une espèce en
particulier. Il a également rappelé que la Convention autorise la prise de mesures
contre les animaux causant des dégâts importants et a affirmé soutenir une procédure
commune aux pays alpins. Appuyant le gouvernement, les opposants ont estimé, d’une
part, que la centaine de moutons tués par année par le loup, et pour lesquels les
éleveurs reçoivent des compensations financières, est sans commune mesure avec les
10 000 moutons qui meurent chaque année de maladies ou d’accidents. D’autre part,
ils ont rappelé que sur les 15 à 20 loups présents sur le territoire suisse, 5 ont déjà été
abattus, ce qui fait de la Suisse le pays abattant le plus de loup en Europe. Le Conseil
national n’a pas suivi la recommandation de sa commission et a adopté la motion par 91
voix contre 79. La gauche, soutenue par quelques députés issus du PLR et du PDC, a
combattu le texte en vain. 1

MOTION
DATE: 30.09.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Lockerung des Wolfsschutzes (Mo. 14.3151)

Détention d'animaux, expérimentation animale et protection des animaux

Im Sommer beschloss der Ständerat, das Jagdgesetz (JSG) entsprechend einer Motion
Engler (cvp, GR) zur Lockerung des Wolfsschutzes  zu ändern. Der Motionär
argumentierte, dass der momentane Fokus der  legalen Bestimmungen auf den Umgang
mit Einzeltieren nicht mehr der Realität entspreche. In der Schweiz würden Wölfe seit
kurzem wieder Rudel bilden, es entstünden gar ganze Populationen. Dies mache eine
Regulierung des Bestandes notwendig, wie sie auch bei anderen Wildtieren erfolge. Nur
so könnten die öffentliche Sicherheit bewahrt, Wild- und Nutztierschäden im Rahmen
gehalten und die Akzeptanz bei der betroffenen Bevölkerung erhöht werden.
Bundesrätin Leuthard zeigte sich einverstanden mit einer derartigen Anpassung. Sie
stehe im Einklang mit der Berner Konvention, welche unter gewissen Umständen eine
Populationskontrolle im Interesse der öffentlichen Sicherheit erlaubt. Die Ratsdebatte
war durch ein Ereignis am Vorabend überraschend mit zusätzlicher Aktualität versehen
worden: In Schlieren (ZH)  hatte eine S-Bahn einen Wolf erfasst und getötet. Es
handelte sich dabei um die erste Wolfssichtung auf städtischem Gebiet. Sie
untermauerte die Forderung, dass man sich vermehrt Gedanken zum Zusammenleben
zwischen Mensch und Raubtier machen müsse. Die Motion gelangt nun zur Beratung an
den Zweitrat. 2

MOTION
DATE: 19.06.2014
JOHANNA KÜNZLER

Die Motion Engler (cvp, GR) zur Lockerung des Wolfsschutzes wurde im Frühjahr auch
im Nationalrat debattiert. Inhaltlich ersucht die Motion den Bundesrat, einen Entwurf
zur Anpassung des Jagdgesetzes (JSG) auszuarbeiten, um die Bestandsregulierung des
Wolfes zu ermöglichen. Die Rechtslage solle so angepasst werden, dass Wölfe zukünftig
geschossen werden dürfen, wenn sie geschützten Herden oder Weiden zu nahe
kommen oder sie die Scheu vor dem Menschen verlieren. Das von der Kommission mit
21 zu 0 (2 Enthaltungen) zur Annahme empfohlene und vom Bundesrat unterstützte
Anliegen fand auch in der Volkskammer keine grosse Opposition vor. Die

MOTION
DATE: 12.03.2015
LAURA SALATHE
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Befürwortenden betonten, dass die Motion Engler mit der heutigen
Rahmengesetzgebung der Berner Konvention vereinbar sei und dass es wichtig sei,
neben dem Wolfsschutz auch die Ängste und Bedürfnisse der Bergbevölkerung zu
berücksichtigen. In diesem Sinne wurde der Vorstoss als sinnvoller Kompromiss
zwischen den Anliegen des Naturschutzes, der öffentlichen Sicherheit, der
Landwirtschaft und dem Tourismus verstanden. In der Abstimmung wurde die Motion
mit 151 zu 17 mit 21 sich enthaltenden Stimmen ziemlich deutlich und ohne eindeutige
parteipolitische Polarisierung angenommen. 3

La motion Engler (pdc, GR) a été intégrée au projet de modification de la loi sur la
chasse, proposée par le Conseil fédéral. Elle a donc été classée. 4

MOTION
DATE: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI

Wildtierschutzgebiete (Mo. 14.3830)

Chasse

Unumstritten war in der Volkskammer eine Motion Landolt (bdp, GL) zu einer
begrifflichen Änderung im Bundesgesetz über die Jagd und den Schutz wildlebender
Säugetiere und Vögel (JSG). Anstatt „Jagdbanngebieten“ sollen dort künftig
„Wildtierschutzgebiete“ erwähnt werden. Diese Modifikation sei von Relevanz, da damit
ein wichtiges Instrument zum Schutz der Biodiversität angesprochen werde. Der Begriff
„Jagdbanngebiet“ sei veraltet: Wildtiere müssten heute nicht mehr nur vor Jägern,
sondern auch vor anderen Störungen und Eingriffen bewahrt werden.
„Wildtierschutzgebiet“ werde diesem Umstand besser gerecht; es könnten zudem
Möglichkeiten für eine bessere Gewährleistung des Schutzes überprüft werden. Der
Ständerat hatte sich bis Ende 2014 noch nicht zu diesem Vorhaben geäussert. 5

MOTION
DATE: 25.09.2014
JOHANNA KÜNZLER

Auch der Ständerat befürwortete die Motion Landolt (bdp, GL), welche das Ziel verfolgt,
die heutigen „Jagdbanngebiete“ in „Wildtierschutzgebiete“ umzubenennen, da der
ursprüngliche Begriff veraltet sei und dem heutigen Sinn dieser Zonen nicht mehr
gerecht werde. Früher seien die Zonen entstanden, da man Gebiete wollte, in welchen
die Wildtiere vor Jägern geschützt werden. Heute aber dienen die Zonen nicht mehr
primär dem Schutz vor der Jagd, sondern allgemein dem Schutz vor möglichen
menschlichen Störungen. Dass mit der Umbenennung keine Veränderungen der
Gesetzeslage oder der Kompetenzaufteilung zwischen Bund und Kantonen
einhergehen, versicherte Bundesrätin Doris Leuthard. Dies bestätigte auch die
Stellungnahme des Bundesrates auf eine ebenfalls von Landolt eingereichte
Interpellation (Ip. 14.4106), in der er verschiedene Fragen zu einer nach Annahme der
Motion fälligen Revision der Verordnung über eidgenössische Jagdbanngebiete (VEJ)
stellte. In dieser Antwort hielt der Bundesrat fest, dass bei einer Annahme der Motion
zwar eine Revision notwendig würde, dass aber keine weiteren Änderungen der
Kompetenzaufteilung zwischen Bund und Kantonen geplant sei und alle betroffenen
Bevölkerungsgruppen und Ämter frühzeitig in den Revisionsprozess einbezogen
würden. 
Mit der Annahme der Motion in der zweiten Kammer wurde das Anliegen nun an den
Bundesrat überwiesen. 6

MOTION
DATE: 03.12.2015
LAURA SALATHE

La motion Landolt (pbd, GL) demandant à changer le nom des districts francs en
«zone de protection de la faune sauvage» a été classée. La demande formulée par le
député glaronnais a, en effet, été incluse dans la révision de la loi sur la chasse. 7

MOTION
DATE: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI
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Standesinitiative zur Änderung des
Jagdgesetzes für die Entschädigung von
Schäden, welche Biber an Infrastrukturen
anrichten (Kt.Iv 15.300)

Chasse

Der Ständerat diskutierte im Frühjahr 2016 darüber, ob es notwendig sei, das
Jagdgesetz so anzupassen, dass der Bund und die Kantone dazu verpflichtet werden,
Schäden an Infrastruktur, welche vom Biber verursacht werden, finanziell zu
übernehmen. Der Biber steht laut der Gesetzgebung der Schweiz unter Schutz und darf
weder gefangen oder getötet werden, noch darf sein Lebensraum beschädigt werden.
Diese Regelung wurde getroffen, um dem in der Schweiz früher fast komplett
ausgerotteten Biber die Wiederansiedlung zu erleichtern. Die Strategie hat Früchte
getragen und so leben zurzeit wieder über 2500 Biber in der Schweiz, wovon rund ein
Fünftel im Kanton Thurgau lebt. 
Da Biber an Bäumen nagen, Dämme bauen und Höhlen graben, gibt es immer wieder
Schäden an Strassen und anderen Bauten, welche in der Nähe von Gewässern gebaut
sind. Um die Akzeptanz des Bibers bei der Bevölkerung nicht zu gefährden und die
Grundbesitzer mit Biberschäden finanziell zu entlasten, lancierte der Kanton Thurgau
diese Standesinitiative, mit der die Kantone und der Bund dazu verpflichtet werden
sollen, diese Schäden zu übernehmen. 
Im Ständerat ergriffen vorwiegend die Thurgauer Ständeratsmitglieder für das Anliegen
ihres Kantons das Wort. Dagegen stellte sich die Mehrheit der UREK-SR mit der
Begründung, dass die Umsetzung der Änderung des Gewässerschutzgesetzes, welche im
Jahr 2011 in Kraft getreten ist, dazu führen könnte, dass die Schäden von alleine
zurückgingen. Kommissionssprecher Luginbühl (bdp, BE) erläuterte, dass mit den
Anpassungen vermehrt Gewässer revitalisiert werden und seither nicht mehr so nahe an
die Gewässer gebaut werden dürfe. Dies werde dazu führen, dass weniger Gebäude
nahe am Wasser liegen und sich das Risiko einer Beschädigung dadurch reduziere.
Weiter würde eine Umsetzung der Standesinitiative den Staatshaushalt zusätzlich
belasten, was zurzeit nicht gewünscht sei. Mit knappen 20 zu 17 Stimmen ohne
Enthaltung folgte die kleine Kammer ihrer Kommission und stimmte gegen Folge
geben. 8

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 09.03.2016
LAURA SALATHE

Im Herbst 2016 diskutierte der Nationalrat darüber, ob er einer Standesinitiative des
Kantons Thurgau Folge geben möchte, welche eine Änderung des Jagdgesetzes
verlangte. Neu müssten der Bund oder die Kantone für die Entschädigung von Schäden,
welche Biber an Infrastrukturen anrichten, aufkommen. Im Gegensatz zur
Ständeratskommission unterstützte die UREK der grossen Kammer das Vorhaben. Ohne
längere Diskussion folgte der Nationalrat dieser Empfehlung und beschloss, der
Initiative Folge zu geben. Damit ging das Anliegen zurück an den Ständerat. 9

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 14.09.2016
LAURA SALATHE

Nachdem der Ständerat im Jahr 2016 in der Vorprüfung der Standesinitiative des
Kantons Thurgau zur Entschädigung von Schäden, welche Biber an Infrastrukturen
anrichten, entschieden hatte, dem Anliegen keine Folge zu geben und der Nationalrat
im Herbst des gleichen Jahres die Standesinitiative befürwortet hatte, gelang die
Initiative im Frühjahr 2017 wieder an den Ständerat zurück. Bei der erneuten
Besprechung wurde ersichtlich, dass mittlerweile eine Mehrheit der UREK-SR ihre
Meinung geändert hatte und die Standesinitiative nun auch unterstützen wollte. Von der
Minderheit der Kommission wurde diese Kehrtwende kritisiert, da sich an der Sachlage
seit der letzten Abstimmung nichts geändert hätte. Doch auch eine Mehrheit der
Ratsmitglieder hatte ihre Meinung seither revidiert und entschied mit 25 zu 12 Stimmen
und einer Enthaltung, der Initiative im zweiten Anlauf Folge zu geben. 10

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 14.03.2017
LAURA SALATHE
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Le Conseil des Etats classe l'initiative cantonale demandant le versement d'indemnités
en cas de dégâts causés par les castors. En effet, bien qu'ayant tout d'abord donné
suite à ce texte déposé par le canton de Thurgovie, la CEATE-CE a, entre-temps, intégré
les doléances formulées dans l'initiative à la nouvelle loi sur la chasse, dont la nouvelle
mouture a été acceptée par la chambre haute. 11

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 20.03.2019
KAREL ZIEHLI

Suivant sa chambre sœur, le Conseil national classe l'initiative cantonale demandant le
versement d'indemnités en cas de dégâts causés par les castors. En effet, la demande
émanant du canton de Thurgovie a été, entre temps, incluse dans le projet de
modification de la loi sur la chasse, comme expliqué par le rapporteur francophone de
la CEATE-CN, Pierre-André Page (udc, FR). 12

INITIATIVE D’UN CANTON
DATE: 19.06.2019
KAREL ZIEHLI

Einführung einer eidgenössischen
Jagdberechtigung (Po. 14.3818)

Chasse

Dass der Bund beauftragt wird in Form eines Berichtes zu überprüfen, was für die
Einführung einer eidgenössischen Jagdberechtigung verändert werden müsste,
forderte Martin Landolt (bdp, GL) in Form eines Postulats. Ziel wäre, dass die
kantonalen Jagdfähigkeitsprüfungen künftig zu einer eidgenössischen Jagdberechtigung
führten, um der heute mobileren Gesellschaft besser gerecht zu werden. In der
Diskussion im Nationalrat erläuterte der Postulant nochmals seine Forderung. Ähnlich
wie beim Fahrausweis solle eine auf kantonaler Ebene bestandene Jagdprüfung auch in
den anderen Kantonen anerkannt werden. Um aber zu verhindern, dass in einzelnen
jagdtechnisch besonders attraktiven Kantonen zu stark gejagt werde, sei es wichtig,
dass die Erteilung der Jagdberechtigung Sache der Kantone bleibe. Der Bundesrat
beantragte das Postulat zur Annahme. Gegen die Erstellung des Berichts wehrte sich
der Walliser CVP-Nationalrat Yannick Buttet. Er kritisierte, dass die Idee den
Föderalismus untergrabe und nicht mit dem Jagdgesetz und der Bundesverfassung
vereinbar sei. Das Postulat wurde mit der Zustimmung von 92 Ratsmitgliedern bei 90
Gegenstimmen (5 Enthaltungen) knapp angenommen. 13

POSTULAT
DATE: 16.06.2016
LAURA SALATHE

Le postulat Landolt (pbd, GL) demandant une reconnaissance mutuelle des permis de
chasse cantonaux a été classé, celui-ci ayant été traité dans le cadre de la révision de
la loi sur la chasse. 14

POSTULAT
DATE: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI

Modifications de la loi sur la chasse (MCF
17.052)

Chasse

Le Conseil des Etats s'empare de la modification de la loi sur la chasse, d'après un
projet du Conseil fédéral retravaillé en quelques points par la CEATE-CE, qui a mené les
auditions avec divers acteurs impliqués dans ces questions. Ce projet répond
notamment à divers objets parlementaires acceptés par les chambres, dont les motions
Engler (pdc, GR) 14.3151, Fournier (pdc, VS) 10.3264, et Landolt (pbd, GL) 14.3830 ainsi
que le postulat Landolt 14.3818 et l'initiative cantonale thurgovienne 15.300. De l'aveu
même du rapporteur de la commission Roland Eberle (udc, TG), le point le plus
important de cette révision est le nouvel article 7a qui concerne la régulation des
espèces protégées dont fait partie le loup. Mais, cette modification contient toute une
série d'autres points, dont le soutien financier de la Confédération en cas de dégâts
engendrés par les castors, le changement du terme «district franc» en «sites de
protection de la faune sauvage» ainsi que l'adaptation des périodes temporelles de
chasse et des espèces protégées ou non. Le sénateur Eberle précise également qu'une
minorité Cramer (verts, GE) souhaite le renvoi du projet au Conseil fédéral, celle-ci le
trouvant trop peu équilibré et critiquant la délégation de compétences aux cantons en
ce qui concerne la régulation du loup. A cela s'ajouterait une discussion émotionnelle
quant à ce grand prédateur, les chiffres disponibles concernant le nombre de moutons

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 13.06.2018
KAREL ZIEHLI
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tués par le loup étant dérisoires en comparaison au nombre de moutons mourant
chaque année d'autres causes. Robert Cramer estime, de plus, que la révision proposée
ne va pas dans le sens d'une augmentation de la protection des mammifères,
contrairement à l'intitulé de la présente loi («loi fédérale sur la chasse et la protection
des mammifères et oiseaux sauvages»).
Bien qu'admettant que les préoccupations autour du loup sont légèrement exagérées
au vu des chiffres le concernant, la conseillère fédérale Doris Leuthard, considère que
ce débat très émotionnel doit trouver une issue. Les loups s'approchent de plus en plus
des zones habitées et il s'agit de garantir la sécurité de la population d'une part, tout en
prenant des mesures pour limiter l'ampleur des dégâts engendrés d'autre part. De plus,
elle estime que cette révision est équilibrée, bien qu'elle ne soit pas d'accord avec tous
les points modifiés par la commission compétente. Elle précise que l'ajout de l'article
7a sur la régulation des espèces protégées respecte la Convention de Berne, les
autorités ayant utilisé la marge de manœuvre à disposition. Pour cela, le Conseil fédéral
va déposer auprès du Conseil de l'Europe une demande de rétrogradation du statut du
loup, qui passerait de «strictement protégé» à «protégé».
Lors du vote, la proposition de la minorité – à savoir, renvoyer le projet au Conseil
fédéral – est rejetée par 29 voix contre 14, permettant la discussion par article. Ainsi est
accepté par une courte majorité – 22 voix contre 19 – le remplacement du terme
«districts francs» par «sites de protection de la faune sauvage», la minorité redoutait
que ce changement n'ouvre la porte à plus de restrictions dans ces zones. La
proposition de la minorité concernant l'article 4 (biffer les propositions du Conseil
fédéral et le conserver tel qu'existant) passe la rampe par 24 voix contre 19. Ainsi,
contrairement à ce que souhaitait le Conseil fédéral, il ne sera pas demandé aux
cantons une reconnaissance mutuelle du permis de chasse, leur laissant la liberté de le
faire ou non.
Aux articles 5 et 7 alinéa 2 et 3, toute une série de modifications ont été apportées
quant aux diverses listes des périodes de chasse et des animaux concernés. Les
propositions de la commission ont toutes trouvé l'approbation des sénateurs et
sénatrices à l'exception de l'alinéa 7 de l'article 5, pour lequel la proposition de la
minorité Rieder (pdc, VS) introduisant la non-possibilité de recours en cas de décision
de la part des autorités cantonales de tir d'un animal pouvant être chassé. Le nerf de la
guerre se situait à l'article 7a. En effet, comme souligné par le rapporteur de la
commission, une majorité de celle-ci souhaite rajouter au projet du Conseil fédéral
d'autres espèces protégées que seul le loup. La chambre haute accepte donc l'ajout du
castor et du lynx, en plus du loup (pour qui la période de chasse est rallongée) et du
bouquetin initialement inclus dans le projet du Conseil fédéral dans la liste des animaux
protégés pouvant être régulés.
Pour l'article 11, il a été décidé de suivre la minorité qui proposait de rendre l'abattage
des loups, en plus de celui des bouquetins, possible dans les districts francs,
l'argument invoqué par Beat Rieder faisant mouche. Le sénateur fait remarquer que les
loups s'adapteraient à la situation et resteraient dans ces zones intouchables, bien que,
comme rappelé par Doris Leuthard, le plus grand district franc qui existe actuellement
en Suisse est plus petit que le territoire utilisé par un loup. Parmi les autres
modifications votées par le Conseil des Etats, se trouve l'article 11a, qui donne à la
Confédération la tâche, d'entente avec les cantons, de désigner des corridors
faunistiques suprarégionaux permettant de relier la faune sauvage sur un vaste
périmètre. Finalement, plusieurs mesures ont été rajoutées dans la loi en ce qui
concerne la gestion des dégâts engendrés par les animaux sauvages (en particulier les
grands prédateurs et le castor). 
Au vote sur l'ensemble, les différentes modifications de la loi sur la chasse ont été
approuvées par 28 voix contre 14 et 2 abstentions. 
A la suite de l'acceptation de ces modifications, les milieux écologistes ainsi que les
Verts ont fait savoir qu'ils allaient s'emparer du référendum afin de combattre ce qu'ils
considèrent être une politique de «suppression des nuisibles». Les médias, quant à
eux, présentent ce débat comme une confrontation entre deux visions: celle des
urbains souhaitant protéger les grands prédateurs et la biodiversité contre celle des
montagnards voulant contrôler les espèces présentes sur leur territoire. 15

Le Conseil national s'empare, à son tour, de la modification de la loi sur la chasse.
Lors de ce débat fleuve divisé en trois blocs en plus des discussions sur l'entrée en
matière, le Conseil national adopte le projet du Conseil des Etats agrémenté de
quelques modifications qui feront l'objet d'un règlement des divergences. 
La CEATE-CN proposait à sa chambre d'accepter l'entrée en matière de la modification
d'une loi datant de 1986 – à une époque où les enjeux étaient différents, comme
argumenté par le rapporteur francophone de la commission, Pierre-André Page (udc,

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 08.05.2019
KAREL ZIEHLI

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE 6



FR) durant les débats introductifs. Selon ce dernier, trois raisons expliquent la
nécessité de modifier cette loi: premièrement, la présence de plus en plus importante
du loup; deuxièmement, la réponse du Conseil fédéral au postulat Landolt (pbd, GL)
14.3818 qui souhaite une reconnaissance nationale des permis de chasse; et
troisièmement, la volonté de changer la dénomination «districts francs» en «zones de
protection de la faune sauvage». Une minorité s'est toutefois formée au sein de la
commission, celle-ci souhaitant que le projet soit renvoyé au Conseil fédéral pour qu'il
en élabore une meilleure mouture. Représentant la voix de la minorité, Silva Semadeni
(ps, GR) est particulièrement critique envers l'allègement des possibilités d'abattage du
loup prévu dans ces modifications. Reprenant les propos de gardes-forestiers, elle
postule que le loup a fait sa place, les forêts sont plus saines. Le loup n'est donc pas à
considérer uniquement comme un problème. La minorité combat également le
principe de précaution permettant aux autorités d'abattre des animaux qui pourraient
potentiellement être problématiques pour les activités humaines. Le parti socialiste, les
Verts ainsi que le parti vert libéral soutiennent le renvoi au Conseil fédéral, le président
des verts-libéraux, Martin Bäumle (pvl, ZH), précisant que sans amélioration du projet
de loi, son parti soutiendrait le lancement d'un référendum. Les autres partis
souhaitent, eux, débattre du présent projet. C'est à une large majorité que les députées
et députés rejettent la proposition de la socialiste Silva Semadeni (126 voix contre 58). 
Dans le premier bloc mis en discussion (principes, autorisation de chasser, protection
des espèces), l'ensemble des propositions émanant des majorités de la commission
sont acceptées par la chambre basse, à une exception près. Tant les propositions
minoritaires provenant de parlementaires de droite que de gauche ne réussissent à
convaincre une majorité des élu.e.s. Ainsi est accepté le changement de dénomination
de «districts francs» par «sites de protection de la faune sauvage», les modifications
de l'article 4 sur l'examen cantonal de chasse telles que proposées par le Conseil
fédéral (ne suivant ainsi pas sa chambre sœur qui ne souhaitait pas de ces
modifications), la suppression de l'assentiment jusqu'ici obligatoire de l'OFEV si un
canton souhaite écourter temporairement les périodes de protection des espèces
(l'office sera simplement écouté). Seule la proposition de la minorité Hess (pbd, BE) de
biffer un alinéa émanant du Conseil des Etats concernant la non-possibilité de faire
recours contre les décisions des autorités cantonales portant sur les espèces pouvant
être chassées a été acceptée grâce à un soutien faisant fi des appartenances
partisanes.
Dans le deuxième bloc (régulation des populations), la discussion tournait
principalement autour du cas du loup, du lynx, du castor ainsi que des périodes durant
lesquelles la chasse est autorisée selon les espèces. Ainsi a-t-il été décidé de refuser la
proposition de la minorité Semadeni que les cantons obtiennent tout d'abord le feu
vert de l'OFEV avant d'instaurer des périodes de chasse pour le bouquetin, le loup ainsi
que le castor – pour ce dernier le vote était serré, 95 parlementaires le souhaitant sur la
liste, contre 91 et 4 abstentions, suivant ainsi la proposition de la minorité. Les cantons
devront ainsi simplement demander l'avis de l'office fédéral de l'environnement avant
d'effectuer ces modifications. Le Conseil national refuse toutefois d'inclure dans cette
liste le lynx, le héron cendré ainsi que le harle bièvre. Dans ce même bloc, il accepte de
rajouter une lettre c à l'alinéa 2 de l'article 7a, selon la proposition du député tessinois
Fabio Regazzi (pdc, TI) qui souhaitait autoriser les cantons à réguler les espèces
protégées si celles-ci constituent un danger pour la faune sauvage locale. Toutes les
autres propositions émanant de minorités sont rejetées. Une majorité du parlement
refuse donc que le danger pour l'abattage d'espèces protégées soit «concret» pour
l'homme ou que les dégâts soient «importants», comme formulé dans le projet du
Conseil fédéral. Il suffira qu'un tel animal présente un comportement attirant
l'attention, ce qui est, selon l'élue verte Adèle Thorens (verts, VD), représentatif du
changement de paradigme intervenant dans cette révision. Les autorités pourront à
l'avenir agir de manière préventive, alors qu'auparavant, des dégâts avérés du spécimen
en question devaient avoir été commis.  
Dans le troisième bloc (protection de la faune sauvage, prévention), seule la minorité
Vogler (pcs, OW) passe la rampe, celle-ci proposant que la Confédération soutienne par
des subventions la conservation des espèces et des milieux naturels dans les réserves
d'oiseaux et les districts francs.   
Lors du vote sur l'ensemble, la chambre basse accepte le texte par 115 voix contre 67 et
3 absentions. Malgré le rejet de ce projet par 6 parlementaires PLR ainsi qu'un élu UDC
– rejoignant la gauche sur ce vote –, une opposition gauche-droite est clairement
visible. Le texte retourne aux mains de la chambre haute afin de régler les
divergences. 16
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Le Conseil des Etats s'oppose à reprendre l'ensemble des propositions de
modification décidées par le Conseil national concernant la loi sur la chasse. Le point
le plus débattu concerne l'obtention de l'autorisation de chasse (Art. 4). Le projet initial
du Conseil fédéral, soutenu par la chambre du peuple, souhaitait que l'autorisation de
chasse obtenue dans un canton soit reconnue dans les autres cantons et que l'examen
d'obtention de celui-ci inclue un certain nombre de sujets précis. Bien qu'une majorité
de la commission soutienne finalement ce changement, une minorité menée par Beat
Rieder (pdc, VS) estime qu'accepter la proposition du Conseil fédéral mènerait à une
situation où les cantons connaissant un système de chasse à patente (un certain
nombre de patentes sont délivrées par les autorités cantonales aux chasseurs et
chasseuses) seraient désavantagés face aux cantons ayant un système de chasse dit
affermé (les communes politiques donnent le droit de chasse à une société de chasse
pendant une période déterminée). Stefan Engler (pdc, GR) redoute, quant à lui, une
uniformisation rampante du droit de chasse par la standardisation de l'examen de
chasse. Le sénateur Luginbühl (pbd, GR) fait remarquer que ce changement législatif est
soutenu par la Conférence des directeurs cantonaux concernée ainsi que par la faîtière
suisse des chasseurs et chasseuses ChasseSuisse. Simonetta Sommaruga précise
également que cet article de loi répond au postulat Landolt (14.3818) accepté par la
chambre basse. Malgré tout, une nette majorité de sénatrices et sénateurs (26 contre
17) suivent la minorité Rieder et refuse la reconnaissance automatique du permis de
chasse entre les cantons.
Le deuxième point sur lequel les parlementaires se sont accrochés concerne le loup, sa
période de chasse autorisée ainsi que les raisons donnant droit aux cantons de
l'abattre. La minorité Engler (pdc, GR) a réussi à convaincre une majorité de la chambre
haute en se ralliant à la proposition du Conseil national de réduire de deux mois la
période de chasse en question (du 1er septembre au 31 janvier; avant: 31 mars). Le
Conseil des Etats s'aligne également sur le Conseil national sur la question de la
spécification des dégâts causés par le loup pour en permettre son abattage. Ainsi n'est
plus spécifié l'adjectif «considérable» pour décrire l'ampleur de ceux-ci. La
proposition du Conseil fédéral d'éviter tout d'abord l'abattage du loup en mettant en
place des mesures de protection raisonnables passe également à la trappe. Finalement,
le Conseil des Etats souhaite autoriser le tir exceptionnel du loup ainsi que des
bouquetins dans les districts francs si la protection des biotopes l'exige. Le texte
retourne au Conseil national, qui devra à son tour régler les divergences restantes. 17

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 11.06.2019
KAREL ZIEHLI

Le Conseil national règle à son tour les divergences subsistantes quant à la
modification de la loi sur la chasse. Sur les 5 points de désaccord entre les deux
chambres, les députées et députés ne sont tombés qu'une seule fois d'accord avec les
sénateurs et sénatrices. Ils suivent en effet la minorité Girod (verts, ZH) et Müller-
Altermatt (pdc, CN) qui demandait la suppression du castor de la liste des animaux
protégés pouvant être chassés durant une période déterminée. La chambre basse
maintient toutes les autres divergences, que ce soit sa volonté d'en rester à la
proposition du Conseil fédéral d'établir une reconnaissance mutuelle des permis de
chasse entre cantons (93 voix contre 88 et 2 abstentions), la mention de la préservation
de populations sauvages justifiant l'autorisation de régulation d'espèces protégées
(loups, bouquetins, etc.), le refus – par 94 voix contre 89 et 2 abstentions – d'autoriser
exceptionnellement la chasse du loup dans les districts francs si celui-ci est nuisible à
ces lieux (biotopes, conservation de la diversité des espèces, etc.) ainsi que sa volonté
que le Conseil fédéral consulte les milieux concernés, en plus des cantons, afin de
déterminer la liste des espèces protégées qui, si elles provoquent des dégâts aux
forêts, aux cultures, etc. donnent droit à des indemnités. Ces quatre divergences
seront donc reprises pour une troisième lecture au Conseil des Etats. 18

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.06.2019
KAREL ZIEHLI

En troisième lecture, le Conseil des Etats a décidé de maintenir les quatre
divergences qu'il avait avec le Conseil national. Il suit ainsi les recommandations de la
majorité de sa CEATE-CE. L'unique proposition de minorité – qui demandait de
s'aligner sur le Conseil national – a été rejetée. Il s'agissait de la proposition Berberat
(ps, NE) de ne pas inclure le loup dans la liste des animaux pouvant être
exceptionnellement abattus dans les zones franches (écartée par 24 voix contre 16). La
loi retourne donc au Conseil national pour une nouvelle lecture de ces quatre
divergences. 19

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 10.09.2019
KAREL ZIEHLI
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En dernière lecture, le Conseil national s'est une nouvelle fois écharpé sur les quatre
divergences restantes. Après avoir siégé, la CEATE-CN a proposé à sa chambre de
suivre le Conseil des Etats sur deux aspects, tandis que deux propositions de minorités
allaient dans le sens de la chambre haute. Au final, la chambre du peuple a décidé de
s'aligner sur deux points avec sa chambre sœur. 
Tout d'abord, et à une voix près (92 contre 91 et 2 abstentions), l'autorisation de
chasser le loup dans les districts francs – appelés dans la nouvelle loi «zones de
protection de la faune sauvage» – lorsque diverses conditions sont remplies a été
entérinée. Franz Ruppen (udc, VS) a défendu cette proposition de minorité,
argumentant que les loups risquaient de se réfugier et de se multiplier dans ces zones
s'il était décidé d'en faire des lieux intouchables. Le loup doit pouvoir être régulé et
ceci sur tout le territoire, a-t-il avancé. Sans quoi, on ne pourrait pas atteindre les
objectifs de régulation. Silva Semadeni (ps, GR) a défendu une position radicalement
différente, dénonçant les partisans d'une éradication des loups. Pour elle, la solution
est à chercher dans une protection accrue des troupeaux; mesures qui ont fait leurs
preuves selon l'élue socialiste. Une majorité de la commission s'était pourtant
prononcée pour le maintien de la divergence, principalement pour des raisons
politiques, celle-ci redoutant le lancement d'un référendum. Mais également pour une
raison d'ordre scientifique: ces zones de protection étant explicitement prévues pour
la reproduction des proies et des prédateurs, un équilibre naturel peut se créer,
comme expliqué par le député Müller-Altermatt (pdc, SO). 
Ensuite, par 91 voix contre 86 et 1 abstention, les député.e.s ont suivi l'avis de la
majorité qui proposait de s'aligner sur la décision du Conseil des Etats qui ne souhaitait
pas imposer au Conseil fédéral l'obligation de consulter les milieux concernés en cas de
dégâts provoqués par des espèces protégées. Celui-ci ne devra que consulter les
cantons touchés, comme inscrit dans le droit en vigueur.
Le Conseil national a, au contraire, décidé de maintenir deux divergences qui devront
donc être résolues dans le cadre d'une conférence de conciliation. 
Il s'agit, premièrement, de l'article 4 de la LChP qui traite des conditions d'obtention
du permis de chasse. La chambre basse continue de souhaiter une relative
harmonisation de celles-ci entre les cantons, ce que la chambre des cantons n'a cessé
de refuser. De plus, une proposition émanant de Lorenz Hess (pbd, BE) souhaitait
abroger l'alinéa 3 du droit en vigueur qui prévoit l'octroi d'une autorisation de chasse
de quelques jours. Ces deux points ont été acceptés tacitement par les élu.e.s. Pour
Simonetta Sommaruga, conseillère fédérale en charge du dossier, cette décision est à
voir comme une tentative de compromis à l'égard du Conseil des Etats. Et
deuxièmement, les député.e.s ont décidé de soutenir, par 99 voix contre 74, la
proposition de la minorité Ruppen de conserver la lettre c de l'article 7a, alinéa 2 qui
précise que des animaux protégés peuvent être régulés à des fins de «préservation de
populations sauvages adaptées au niveau régional». 
Durant ce débat, Silva Semadeni ainsi que Bastien  Girod (verts, ZH) ont annoncé que
leurs groupes respectifs – le PS et les Verts – rejetteraient la présente révision. 20

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 12.09.2019
KAREL ZIEHLI

Suite à la conférence de conciliation, la modification de la loi sur la chasse a été
entérinée par le Parlement. Le Conseil des Etats a accepté les deux propositions
formulées par la conférence de conciliation par 25 voix contre 8 et 3 abstentions, sans
autre discussion que la présentation du rapporteur de la conférence, Roland Eberle
(udc, TG). Au Conseil national, 111 député.e.s contre 72 (3 abstentions) se sont montrés
en faveur des propositions de la conférence de conciliation. La gauche a voté en bloc
contre ces propositions (moins la voix de l'élu valaisan Mathias Reynard (ps, VS) qui s'est
abstenu). Quelques voix éparses émanant du PLR et du PDC ainsi qu'une voix UDC y
étaient également opposées. 
Il a donc été décidé d'abandonner l'harmonisation et la reconnaissance mutuelle des
permis de chasse entre les cantons, une décision en phase avec le Conseil des Etats. De
l'autre côté, la lettre c de l'article 7, alinéa 2 est maintenue, comme le voulait le Conseil
national; une lettre qui permettra la régulation d'espèces protégées si celles-ci
menacent les populations d'animaux sauvages adaptées au niveau régional. 
Au vote final, et malgré la menace de référendum, la modification de la loi sur la chasse
passe la rampe par 117 voix contre 71 (9 abstentions) au Conseil national et par 28 voix
contre 16 (une abstention) au Conseil des Etats. 21

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.09.2019
KAREL ZIEHLI
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Un référendum est lancé contre la modification de la loi sur la chasse. Pro Natura, le
WWF Suisse, BirdLife Suisse, le groupe Loup Suisse et zoosuisse s'opposent, en effet, à
la mouture élaborée durant de longs mois par le Parlement. Ces associations de
protection de l'environnement dénoncent une révision de la loi qui permettra de
faciliter l'abattage d'espèces protégées, telles que le loup, le castor ou encore, le héron
cendré. Selon les référendaires, aucune mesure préventive contre d'éventuels dégâts
ne devra être prise avant d'autoriser le tir de ces animaux. Les organisations critiquent
également la possibilité offerte au Conseil fédéral d'élargir la liste des animaux protégés
qui pourront être régulés, sans devoir passer par le Parlement. Finalement, les cantons
se voient renforcés dans leur compétence en matière de protection des espèces, alors
qu'auparavant, ils devaient passer par les autorités fédérales. Il y a donc la crainte que
certains cantons se montrent trop radicaux et réduisent drastiquement certaines
populations d'animaux vus comme nuisibles. Le référendum est soutenu par la Société
forestière suisse, la protection suisse des animaux, le PS, les Verts ainsi que les Verts-
libéraux. Les référendaires ont jusqu'au 16 janvier 2020 pour récolter les 50'000
signatures. 22

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 08.10.2019
KAREL ZIEHLI

Le référendum contre la modification de la loi sur la chasse a abouti. La Chancellerie
fédérale a validé 58'570 des 59'069 signatures déposées le 13 janvier 2020 par les
référendaires. Ces derniers avaient déjà annoncé fin novembre 2019 avoir atteint le
quota nécessaire à une votation populaire. 23

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.01.2020
KAREL ZIEHLI

Les Suisses.ses étaient appelé.e.s à se prononcer sur une révision de la loi fédérale sur
la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages, attaquée en
référendum par diverses organisations de protection de l'environnement ainsi que par
les partis de gauche. Cette révision de la loi, qui aura occupé le Parlement pendant plus
d'une année, prévoyait notamment une facilitation du tir du loup (tirs préventifs) – alors
que celui-ci est actuellement protégé – ainsi qu'une délégation de l'autorisation de ces
tirs aux cantons. A côté de ces aspects qui auront été au centre des débats, la révision
donnait également la possibilité au Conseil fédéral d'allonger la liste des animaux
pouvant être régulés par les cantons sans approbation fédérale (à l'image du loup). D'un
autre côté, cette révision était l'occasion d'étendre la protection d'un plus grand
nombre d'espèces de canard et de soutenir financièrement la création de nouveaux
corridors de faune. 
Alors que ce projet était vu comme équilibré et nécessaire par le Conseil fédéral et une
majorité du Parlement – le retour du loup imposant de renouveler une loi qui n'avait
pas été retouchée depuis 1986 à une époque où le grand prédateur n'était plus présent
en Suisse –, les opposant.e.s au texte ont pointé du doigt une loi sur la chasse qui allait
trop loin et ne respectait pas la deuxième partie de son intitulé, à savoir «la protection
des mammifères et oiseaux sauvages».

Il aura fallu attendre toute la journée avant de connaître le sort réservé à cette
révision, les instituts de sondage n'ayant pas réussi à fournir des projections claires.
Tout comme pour le référendum sur les avions de chasse, le résultat s'est avéré plus
serré qu'attendu. 51.9 pour cent des votant.e.s ont refusé le texte, après une campagne
particulièrement acharnée. La Tribune de Genève titrait, à cet égard, «Le lobby
environnemental montre sa force de frappe». Il a été possible de percevoir cette force
dans le nombre d'encarts politiques publiés par les référendaires dans les journaux.
L'analyse effectuée par Année Politique Suisse montre que les opposant.e.s à la révision
de la loi sur la chasse ont fait paraître cinq fois plus d'encarts que ses partisan.ne.s; à
noter que le nombre total d'annonces a été l'un des plus élevés de ces dernières
années. L'analyse suggère que l'une des raisons de cette mobilisation est le peu de
votations auxquelles prennent part les organisations environnementales, leur
permettant ainsi de canaliser leurs moyens. Au lendemain de la votation, Thomas Egger
(csp, VS) déclarait dans les médias que les organisations environnementales avaient
acheté le vote des Suisses.ses, dénonçant une campagne servant de démonstration de
force pour des scrutins à venir (initiative sur les glaciers, initiative pour une Suisse libre
de pesticides de synthèse, initiative pour une eau potable propre). L'ancien président
de l'USP Jacques Bourgeois (plr, FR) faisait le même constat, redoutant que le net
clivage entre ville et campagne, perceptible dans ce scrutin, ne se renouvelle dans le
cadre des initiatives sur les pesticides. 

Pour les gagnant.e.s du jour, les moyens investis auront simplement permis une lutte à
armes égales avec les milieux pro-chasse, comme avancé par Regula Rytz (verts, BE).

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 27.09.2020
KAREL ZIEHLI
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Pour elle, cette victoire dénote une sensibilité écologique toujours plus marquée au
sein de la population. La protection de la biodiversité a été l'un des thèmes centraux de
la campagne, qu'il s'agisse du rôle régulateur des grands prédateurs dans nos
écosystèmes, de la liste des espèces protégées ou des actes de braconnage perpétrés
dans certains cantons. Les médias ont, en effet, révélés des soupçons de braconnage
de lynx en Valais, l'animal étant sous-représenté dans le sud du canton. Le Blick a publié
des témoignages supposant que des gardes-chasses étaient directement ou
indirectement impliqués dans ces actes. Cela a poussé le président des Vert'libéraux,
Martin Bäumle (pvl, ZH) à déposer une interpellation (20.4039) demandant des
éclaircissements au Conseil fédéral. De son côté, le Conseil d'État valaisan a annoncé
avoir ouvert une enquête pénale contre inconnu afin de faire le jour sur les
témoignages rapportés dans les médias, comme annoncé par le président du
gouvernement valaisan Christophe Darbellay (VS, pdc).

Le lynx n'est pas touché par le changement législatif, ou du moins, ne l'est pas encore,
selon ses opposant.e.s. Le Parlement a, en effet, décidé de l'enlever de la liste des
animaux protégés pouvant être régulés (à l'image du loup), mais a laissé la possibilité au
Conseil fédéral de le rajouter par voie d'ordonnance, dans le futur. Les opposant.e.s à
la loi ont, par ailleurs, mené campagne en brandissant cette menace, une partie de
leurs affiches montrant des lynx, des castors et d'autres espèces pour l'heure
protégées ornées d'une cible. Le camp adverse a dénoncé une campagne qui ne
représente pas la réalité actuelle, le Conseil fédéral ayant même explicitement exclus
ces espèces dans l'ordonnance que Simonetta Sommaruga avait préparé. 

Le clivage souvent évoqué lors des débats entre ville et montagne s'est révélé saillant, le
quotidien Blick allant jusqu'à titrer: «Städter schiessen Jagdgesezt ab». Des cantons
urbains comme Bâle-ville (36.1 pour cent de oui), Genève (36.9 pour cent de oui) ou
Vaud (40.2 pour cent de oui) ont, en effet, contribué à faire trébucher cette loi. 
C'est, au contraire, majoritairement là où le loup est le plus présent, que le corps
électoral a accepté le plus nettement le texte, à l'image des cantons des Grisons et du
Valais, avec respectivement 67.3 pour cent et 68.6 pour cent de oui. Certaines
communes montagnardes ont pratiquement voté à l'unanimité pour cette nouvelle loi, à
l'image des habitant.e.s de Blatten dans le Lötschental qui auront été 97 pour cent à
vouloir ce changement législatif. Des contre-exemples sont également apparus,
l'Aargauer Zeitung présentant le cas des communes vaudoises localisées dans le
Marchairuz qui ont refusé à presque 60% la loi, alors même qu'une meute de loup y est
établie. La raison évoquée par l'un des syndics de cette région est la quasi-absence de
troupeaux de moutons et le peu de conflits que génère le prédateur. 

Les régions de montagne – telles que le Surselva dans les Grisons, particulièrement
confrontée au grand prédateur – ont maintes fois dénoncé la vision romantisée qu'ont
les citadins de la nature et, par extension, du loup, eux qui ne sont pas confrontés aux
attaques sur les troupeaux. A cela, les opposant.e.s à la loi n'ont eu de cesse de répéter
que les mesures de protection des troupeaux permettent de réduire drastiquement les
attaques, alors que 87% des animaux de rente tués par ce prédateur en 2019 en Valais
ne bénéficiaient pas de telles mesures. 
Pourtant, la nouvelle mouture de la loi sur la chasse incitait explicitement les bergers et
bergères à mieux protéger les troupeaux. Aujourd'hui, en effet, toutes les bêtes tuées
par les grands prédateurs sont indemnisées financièrement, alors que la révision
prévoyait que seul.e.s les éleveuses et éleveurs ayant mis en place des mesures de
protection auraient pu y prétendre. Ces mesures passent par l'installation de clôtures
électriques, à la présence d'un berger, d'une bergère ou de chiens de protection. Les
opposant.e.s au texte ont également tenu à rappeler que seuls 6 pour cent des morts
d'ovins sont à mettre sur le compte du loup et que le nombre de moutons tués par le
prédateur n'est pas directement corrélé au nombre de loups présents.

D'autres aspects ont été abordés lors de la campagne, notamment l'effet indirect de la
présence du loup sur le tourisme. Les autorités locales grisonnes ont, en effet, pris la
décision de fermer des chemins de randonnées, devenus trop risqués. La menace ne
provient pourtant pas du loup, mais des vaches stressées par la présence du loup et
pouvant mettre en danger les touristes; un problème également présent dans d'autres
cantons. 
Les amatrices et amateurs de VTT et de standing Paddle se sont également invités dans
la campagne de votation, ces deux pratiques étant touchées par la révision, la première
par une interdiction de circuler dans les zones franches, la deuxième par une
interdiction de naviguer dans les zones lacustres, au travers d'une modification de
l'OROEM.
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Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, 54 pour cent des personnes
interrogées dans le cadre du sondage effectué par gfs.Bern se montraient en faveur du
texte et 26 pour cent s'y opposaient, les référendaires ont réussi à inverser la vapeur
pour remporter le scrutin. Pour Markus Ritter (pdc, SG), président de l'USP, ce résultat
montre que la solidarité entre région de plaine et de montagne n'existe plus. Le camp
adverse a, quant à lui, d'ores et déjà indiqué qu'il allait déposer une initiative
parlementaire proposant une régulation raisonnée du loup ainsi qu'une meilleure
protection de certaines espèces menacées. Le Tagesanzeiger rappelait, à cet égard,
que les partis de gauche avaient initialement accepté une meilleure régulation du loup,
comme proposée par la motion Engler (pdc, GR), initiatrice de la révision de cette
présente loi. 
Malgré des divergences persistantes, les deux camps se sont déjà montrés ouvert à la
discussion, afin de renforcer la protection tant de la biodiversité, d'un côté, que des
élevages, de l'autre côté, conscient de l'évolution rapide des populations de loup. La
ministre de l'environnement, Simonetta Sommaruga, très discrète durant la campagne,
a donc été invitée à proposer une nouvelle réforme. 

Votation du 27 septembre 2020 

Participation: 59.34% 
Oui: 1'530'972 (48.07%) / Cantons: 11 4/2 
Non: 1'654'066 (51.93%) / Cantons: 9 2/2 

Consignes de vote: 
- Oui: PBD, PDC (3*), UDF, PLR (3*), UDC, USP, ChasseSuisse
- Non: PEV, PVL, PES, PSS, Pro Natura, BirdLife, WWF, Groupe Loup Suisse
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 24

Le refus serré de la loi sur la chasse aura fait couler beaucoup d'encre dans les médias,
notamment à cause d'un clivage plaine-montagne très marqué sur la carte électorale.
Ce constat a été confirmé par l'analyse post-votation VOTO qui note que le lieu
d'habitation représente le critère qui aura déterminé avec le plus de force le
comportement électoral. Les régions qui connaissent une forte présence du loup ont,
en effet, massivement voté pour une facilitation de leur régulation, tandis que les
régions peu concernées (et, souvent, urbaines) ont eu tendance à refuser cette loi.
Parmi les citoyen.ne.s confronté.e.s dans leur quotidien au loup, le positionnement sur
les questions environnementales aura joué un rôle bien moins important sur leur
manière de voter que chez les citoyen.ne.s vivant loin du prédateur. Lorsqu'on se
penche sur les arguments qui ont remporté le plus d'approbation, on voit qu'une part
importante de personnes en faveur de la loi estime que le loup représente un danger
tant pour les humains que pour les autres animaux. Beaucoup ont également relevé que
les populations citadines ne comprenaient pas les problèmes auxquels sont
confrontées les populations de montagne. De l'autre côté, près de la moitié des
opposant.e.s au texte ont invoqué leur amour pour la nature et les animaux ainsi que la
protection de la faune comme arguments motivant leur vote. Pour d'autres, la loi allait
tout simplement trop loin. Quant aux composantes démographiques, il est à noter que
les générations jusqu'à 60 ans ont refusé le texte, alors que les personnes âgées de 60
et plus l'ont accepté. Bien que l'analyse considère la différence entre hommes et
femmes peu significative pour expliquer le résultat du vote, elle est toutefois de 10
points de pourcentage (53 pour cent de Oui chez les hommes, contre 43 chez les
femmes). 25

ÉTUDES / STATISTIQUES
DATE: 09.11.2020
KAREL ZIEHLI
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Rétrogradation du statut du loup de
"strictement protégé" à "protégé"

Chasse

Suite à une demande formulée par la CEATE-CE, le Conseil fédéral a déposé auprès du
Comité permanent de la Convention de Berne une demande de rétrogradation du
statut du loup de «strictement protégé» à «protégé». Ceci permettrait aux Etats
parties de la Convention de Berne de ne pas avoir à recourir en permanence à la clause
d'exception lors de l'abattage de ce prédateur. La Suisse avait déjà fait une telle
demande en 2006; une demande refusée par le Comité permanent, dans un contexte
où le loup n'avait pas la présence qu'il a aujourd'hui. La situation pourrait, cette fois-ci,
être différente, la Suisse profitant du soutien d'autres pays, dont l'Allemagne, comme
révélé par les médias. 26

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 16.08.2018
KAREL ZIEHLI
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